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Objet : Mutuelle IBM 
 

Madame, Monsieur. 
 

Nous représentons l'Association des Briscards, anciens d'IBM de la région Ouest, régie 
par la Loi 1901. déclarée en Préfecture de Loire-Atlantique et dont vous trouverez la liste à jour 
des adhérents dont l'effectif représente aujourd'hui 62 membres actifs. 

Vous avez été élus par les retraités et non salariés adhérents, pour défendre leurs intérêts 
au sein de la Mutuelle du Personnel IBM. Vous êtes donc nos élus. 

Aujourd'hui, un certain nombre de faits nous font supposer que notre catégorie
d'adhérents retraités devient indésirable. 
C'est pourquoi 

I) Nous nous refusons à admettre, qu'après avoir cotisé durant toute notre carrière 
professionnelle, certains depuis plus de 40 ans, jusqu'à ce jour, nous soyons exclus de la 
protection offerte par cet organisme alors que son adhésion y était obligatoire. 
Nous vous demandons vigoureusement de le rappeler en toutes occasions et d'agir en 
conséquence. 
2) Soucieux de parer aux risques de dépendance s'aggravant avec l'âge, nous insistons vivement 
pour que le projet à l'étude sur ce sujet aboutisse. II s'avère déjà moins avantageux que le projet 
précédent, rejeté sous la pression de la Cie et de certaines organisations syndicales. 

 
Nous vous enjoignons donc de vous engager en faveur du projet dépendance qui est 

inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale du 18 Novembre 2004. 
 

Après avoir contribué à la solidarité envers ceux qui nous ont précédés, nous refusons 
d'être écartés des décisions, voire poussés progressivement vers la sortie. 

Nous nous permettons enfin de vous rappeler que la solidarité n'est pas à sens unique et 
que les jeunes salariés d'aujourd'hui seront les retraités de demain. 
 
Vous pouvez compter sur notre appui et notre entière détermination et vous remercions de 
l'engagement et de l'attention que vous voudrez bien porter à la présente. 

 
Veuillez agréer, Madame. Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 


